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ANNEXE N°1 : Arrêté métropolitain du 21 mars 2022, d’ouverture de l’enquête 

publique 
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ANNEXE N°2 : Avis d’enquête publique 
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ANNEXE N°3 : Avis d’enquête publique : publication dans le journal Nice Matin 
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ANNEXE N° 4 : Affichage avis sur sites (Constats du commissaire enquêteur) 
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ANNEXE N° 5 : Avis des services de la métropole 

 

 

 

 

      Source : Métropole Nice Côte d’Azur 
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ANNEXE N° 6 / Certificat d’affichage 
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ANNEXE N° 7 / Document de synthèse du commissaire enquêteur 
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ANNEXE N° 8 / Arrêté municipal N° 2014-04955 

 

 

 

      Source : Métropole Nice Côte d’Azur 
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ANNEXE N° 9 / Arrêté municipal N° 2021-03941 
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ANNEXE N° 10 / Plan avenue Gallin, signalisations verticale et horizontale 

 

                                     Source : Métropole Nice Côte d’Azur 
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SCHEMA DE PROCEDURE DE CLASSEMENT/  
 DECLASSEMENT SOUMISE A ENQUÊTE PUBLIQUE 

 
Délibération du conseil municipal de mise à l'enquête du dossier de classement 
/déclassement de voirie communale 

 
 

                             Établissement du dossier d'enquête publique 
 
- pièces techniques (plans et tableau des caractéristiques techniques des différentes voies) 
- pièces administratives (notice explicative, registre d'enquête, modèles d'arrêtés, certificats) 

   
 

                         Choix du commissaire enquêteur par la commune 

 
 

 
 Mise au point du déroulement de l'enquête entre la commune et  le                     
commissaire enquêteur 

 
 

                    Signature par le maire de l'arrêté d'ouverture d'enquête 

 
 

                          Affichage de l'arrêté d'ouverture d'enquête 

 
   15 jours 

                                        Ouverture de l'enquête 

 
15 jours 

                                           Clôture de l'enquête 

 
1 mois 

                      Rapport du commissaire-enquêteur à la commune 

 
 

                                        Délibération du conseil municipal 

 

                                         Publication ou affichage 

 
 

Transmission d'une copie du dossier au service du cadastre  
                               pour modification cadastrale 

 
 

Modification du tableau de classement de la voirie communale 

 


